
 

 
 

 PROGRAMME DES ADJOINTS DE RECHERCHE (PAR) 
Demande de réemploi 
 

Remarque : En remplissant ce formulaire, vous prenez l’engagement de respecter les 
dispositions de la Politique sur l’embauche d’étudiants et confirmez que cette demande 
de réemploi repose sur les valeurs de dotation qui servent à protéger les meilleurs  
intérêts du public : compétence, impartialité, représentativité, justice, équité, 
transparence et absence de toute forme de favoritisme.  
 
Veuillez fournir les renseignements suivants pour chaque étudiante / étudiant que 
vous souhaitez réembaucher.* 

 
 
Ministère / organisme :    
 
 
Gestionnaire responsable  
Nom : 
Titre :   
Téléphone : 
Télécopieur :  
Courriel : 
 
Agent des ressources humaines  
Nom : 
Titre :   
Téléphone : 
Télécopieur :  
Courriel : 
 
Nom et prénom de l’étudiante / étudiant que vous souhaitez réembaucher : 
 
 
 
Code d’identification du dossier personnel (CIDP) de l’étudiante / étudiant : 
 
 
 
Numéro du candidate(e) du Système de ressourcement de la Fonction publique (SRFP) 
: 
 
 
 
Numéro du concours à la CFP : 
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Titre du poste : 
 
 
Lieu de travail :  
 
 
Durée de la période de réemploi : 
 Du  (aaaa / mm / jj)  au (aaaa / mm / jj)  
 
 
Raison justifiant la demande de réemploi : 
 
 
 
Est-ce que l’étudiante / l’étudiant  satisfait aux critères d’admissibilité du Programme 
des adjoints de recherche? Veuillez précisez pourquoi, le cas échéant. 
 
La personne intéressée est admissible au PAR car il/elle :  
 
�  a le statut d’étudiant à plein temps dans un établissement d’enseignement     
     postsecondaire reconnu, OU 
 
�  retourne aux études à plein temps au prochain semestre d’études,  OU 
 
�  est obligée de faire un stage de recherche appliquée pour obtenir son diplôme  
     d’études, OU 
 
�  est obligée de faire un stage de recherche appliquée pour s’inscrire à un  
     établissement d’enseignement reconnu. 
 
� Pour une autre raison (expliquez) :  
 
 

 
 
* La Commission de la fonction publique (CFP) exigera peut-être une copie de la plus 
récente lettre d’offre d’emploi pour faciliter le traitement de votre demande réemploi. 


